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La séance est ouverte à 10 h 5. 
 
 

Point 52 de l’ordre du jour : Mise en œuvre et suivi 
des textes issus de la Conférence internationale 
sur le financement du développement (A/61/253) 
 

1. M. de Rojas (Directeur du Bureau du 
financement du développement, Département des 
affaires économiques et sociales), présentant le rapport 
du Secrétaire général (A/61/253), déclare que ce 
rapport doit être lu en parallèle avec d’autres rapports 
sur des thèmes connexes, ainsi qu’avec le Document 
final du Sommet mondial de 2005 et la résolution 
60/265 de l’Assemblée générale. Comme les années 
précédentes, ce rapport porte sur chacun des grands 
domaines d’action définis par le Consensus de 
Monterrey et s’achève par un examen des thèmes 
énumérés au chapitre III de ce Consensus, intitulé 
« Rester engagé ». 

2. S’agissant du premier domaine d’action 
(mobilisation des ressources financières intérieures 
pour le développement), l’orateur relève que si de 
nombreux pays en développement ont continué de 
prendre des mesures pour mettre en œuvre des 
politiques macroéconomiques saines, améliorer la 
gouvernance et adopter des politiques pour continuer à 
stimuler et à développer le secteur privé, beaucoup 
reste encore à faire. Il y a lieu de renforcer les efforts 
afin d’éliminer la corruption et de garantir à tous les 
citoyens l’application de l’état de droit dans le pays. 

3. Concernant la question des investissements 
étrangers directs et autres flux de capitaux privés, 
l’orateur déclare que les marchés financiers des pays 
en développement demeurent exposés à la volatilité des 
taux d’intérêt sur les marchés financiers internationaux 
et une réaction brutale aux graves déséquilibres 
mondiaux pourrait se traduire par une réduction à la 
fois des entrées de capitaux privés et des excédents 
extérieurs. Par ailleurs, les flux des investissements 
étrangers directs ont principalement concerné un petit 
nombre de pays. En raison de la croissance rapide qui 
est intervenue récemment dans les investissements 
étrangers directs en provenance des pays en 
développement, des efforts ont été déployés afin de 
créer des conditions plus favorables à l’investissement 
dans les pays en développement grâce à l’amélioration 
des infrastructures dans certains secteurs clefs tels que 
les transports, l’énergie et les télécommunications. 

4. La suspension des négociations de Doha a 
soulevé de graves questions quant à la possibilité de les 
mener à bien et d’atteindre l’objectif du 
« développement » tel qu’il était envisagé au début de 
ce cycle. Le commerce constitue un élément capital de 
l’alliance en faveur du développement négociée à 
Monterrey. 

5. En ce qui concerne la coopération financière et 
technique internationale pour le développement, 
l’Organisation des Nations Unies continuera de suivre 
les efforts réalisés afin d’améliorer la qualité et 
l’efficacité de la l’APD, conformément aux cinq grands 
principes énoncés dans la Déclaration de Paris sur 
l’efficacité de l’aide au développement. Des progrès 
sensibles ont également été réalisés en matière de 
formes novatrices de financement. 

6. Au 19 juin 2006, 19 pays avaient atteint le point 
d’achèvement et 10 autres le point de décision dans le 
cadre de l’Initiative PPTE renforcée. Pour certains 
pays en développement toutefois, le montant total de 
l’allégement irrévocable au point d’achèvement n’a pas 
été suffisant pour ramener leur dette à un niveau 
tolérable. L’impossibilité pour les pays en 
développement qui avaient bénéficié de cette initiative 
de se libérer de leur endettement insoluble a été une 
des principales critiques formulées à l’égard de 
l’Initiative PPTE. Ces pays auraient notamment besoin 
d’améliorer durablement la gestion de leur budget, les 
conditions financières et la gestion de la dette 
publique. Le Club de Paris a continué de jouer un rôle 
actif dans le processus en faveur des PPTE, ainsi que 
d’offrir des possibilités d’allégement de la dette aux 
pays à revenus faible et intermédiaire qui ne 
remplissent pas les conditions requises pour bénéficier 
de cette initiative. 

7. Le développement du dialogue multilatéral et de 
la coopération sur des questions systémiques, 
l’amélioration de la structure de gestion des institutions 
financières internationales et une définition plus claire 
du rôle du financement public dans les marchés 
émergents ont récemment été au cœur des débats. Les 
pays membres du FMI ont mis en place un nouveau 
processus de consultations multilatérales sur les 
questions d’importance à l’échelle du système. Afin de 
garantir l’efficacité du dialogue multilatéral, tous les 
pays, y compris les pays en développement, devront y 
participer. Une série d’initiatives récentes, notamment 
en matière de contrôle bancaire, de comptabilité, 
d’audit, de gouvernement d’entreprise, de 



A/C.2/61/SR.9  
 

2 06-56173
 

communication des données et de blanchiment d’argent 
sont déjà entrées en vigueur ou sont sur le point de 
l’être, ce qui signifie que de nombreux pays en 
développement devront procéder à de multiples 
réformes alors que leurs moyens financiers et leurs 
capacités de mise en œuvre sont limités. Ils devront par 
conséquent déterminer quelles sont les réformes à faire 
en priorité et auront besoin d’une assistance technique. 

8. À la neuvième réunion spéciale de haut niveau du 
Conseil économique et social avec les institutions de 
Bretton Woods, l’Organisation mondiale du commerce 
(OMC) et la Conférence des Nations Unies sur le 
commerce et le développement (CNUCED), le 
Président du Conseil a proposé d’engager des 
consultations avec l’ensemble des parties prenantes en 
vue de déterminer comment accroître l’impact de cette 
réunion. Le Conseil a approuvé cette proposition dans 
sa résolution 2006/45. La réunion de 2006 avait été 
précédée d’un nombre record de manifestations 
préparatoires organisées par les divers intervenants du 
processus de financement pour le développement. 
D’autres réunions avaient été organisées à New York et 
à Washington, et le Bureau du financement pour le 
développement avait continué à organiser des ateliers, 
des consultations multipartites, des tables rondes et 
autres activités visant à mieux permettre aux pays 
Membres de mettre en œuvre les engagements qu’ils 
avaient pris dans le Consensus de Monterrey. 

9. Le Secrétariat est prêt à aider les États Membres à 
préparer la conférence internationale de suivi sur le 
financement du développement que prévoit le 
paragraphe 73 du Consensus de Monterrey et la 
résolution 60/188 de l’Assemblée générale. 

10. M. Massieu (Mexique) estime que la prochaine 
conférence d’examen devra étudier les moyens de 
renforcer le processus de suivi de la Conférence de 
Monterrey, et il souhaite connaître l’opinion du 
Directeur du Bureau du financement du développement 
à cet égard. 

11. M. de Rojas (Directeur du Bureau du 
financement du développement, Département des 
affaires économiques et sociales) indique que ce 
processus de suivi est en effet extrêmement faible et 
que la prochaine conférence d’examen devrait 
notamment aborder la question de savoir comment 
renforcer les mécanismes de suivi pour le financement 
du développement. 

12. M. Chowdhury (Secrétaire général adjoint et 
Haut Représentant pour les pays les moins avancés, les 
pays sans littoral et les petits États insulaires en 
développement) fait observer que les débats sur le 
développement portent de plus en plus sur les 
problèmes des trois groupes de pays les plus 
vulnérables : les pays les moins avancés, les pays en 
développement sans littoral et les petits États insulaires 
en développement. La récente réunion de haut niveau 
sur les pays les moins avancés a beaucoup contribué à 
faire connaître les efforts que déploient ces pays afin 
d’améliorer leur situation. 

13. Malgré certaines améliorations observées dans les 
domaines de l’APD et de l’annulation de la dette, les 
pays les moins avancés risquent fort, dans le climat 
actuel, de ne pas atteindre les buts et objectifs 
convenus dans le Programme de Bruxelles. En dépit 
des efforts considérables qu’ils ont réalisés afin de 
mobiliser des ressources intérieures, les pays les moins 
avancés doivent recevoir un appui spécial. Ainsi qu’il 
est indiqué dans le rapport du Secrétaire général, ces 
pays continuent de ne recevoir qu’une part 
relativement marginale des investissements étrangers 
directs, qui se concentrent dans un trop petit nombre de 
pays. L’effet positif des envois de fonds des migrants 
ne doit pas être sous-estimé, mais ne saurait se 
substituer à l’accroissement de l’aide et des 
investissements étrangers directs. 

14. Si certains éléments positifs sont à relever dans le 
domaine de l’APD, il reste encore beaucoup à faire 
pour atteindre l’objectif de Bruxelles, c’est-à-dire un 
niveau situé entre 0,15 et 0,20 % du revenu national 
brut (RNB). Ainsi qu’il ressort du rapport du Secrétaire 
général, les donateurs devraient concentrer l’APD 
principalement sur les pays les plus pauvres et les 
moins avancés. Un domaine qui devrait continuer de 
recevoir une attention accrue est celui des initiatives 
non traditionnelles d’aide au développement, comme 
par exemple la surtaxe sur les billets d’avion que 
13 pays appliquent depuis le début de 2006. À cet 
égard, le Secrétaire général adjoint réitère une 
suggestion qu’il avait soumise plus tôt dans l’année au 
Conseil économique et social et visant à ce que les 
grands pays producteurs d’hydrocarbures versent 
10 cents par baril pour financer le développement 
d’infrastructures dans les pays les moins avancés 
pendant les 10 prochaines années. 

15. M. Le Roux (Afrique du Sud), parlant au nom du 
Groupe des 77 et de la Chine, déclare que, plus que 
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jamais, le système des Nations Unies doit pouvoir 
répondre efficacement aux besoins de développement 
des États Membres en plaçant le développement au 
centre de son programme. Tous les États Membres 
doivent mettre en place un climat favorable au 
développement, ce qui nécessitera une volonté 
politique accrue d’aider les pays en développement à 
atteindre les objectifs de développement 
internationalement convenus, notamment les objectifs 
du Millénaire pour le développement. Le Groupe des 
77 et de la Chine invite à nouveau les pays développés 
à prendre des mesures décisives en ce qui concerne 
tous les engagements pris lors des grands sommets et 
conférences des Nations Unies dans les domaines 
économique et social et les domaines connexes. La 
mise en œuvre rapide de l’ensemble de ces 
engagements contribuera à la pleine réalisation du droit 
au développement, question que ce groupe considère 
primordiale. 

16. Les chefs de l’exécutif des institutions de Bretton 
Woods, de l’OMC et de la CNUCED devront  
personnellement mettre à profit les occasions qui se 
présenteront à l’avenir pour engager un dialogue 
constructif. Le Groupe reconnaît que certaines 
questions liées au financement du développement sont 
actuellement examinées à l’extérieur du système des 
Nations Unies. Toutefois, en tant que principale 
organisation intergouvernementale au sein de laquelle 
les pays en développement jouissent des mêmes droits 
de vote et de la même représentation, l’Organisation 
des Nations Unies doit jouer un rôle déterminant dans 
la détermination de l’environnement économique 
mondial. 

17. Rappelant que dans la résolution 60/265 de 
l’Assemblée générale, il était demandé que les 
mécanismes de contrôle et de suivi soient utilisés de 
manière efficace pour garantir que ces engagements et 
ces mesures de financement du développement sont 
effectivement appliqués, l’orateur indique que les États 
Membres devraient procéder à un examen de ce 
processus de mise en œuvre et rechercher les moyens 
de développer les divers éléments du Consensus de 
Monterrey, comme le prévoit le paragraphe 73 de ce 
Consensus. La conférence internationale de suivi sur le 
financement du développement que la résolution 
60/188 de l’Assemblée générale demandait d’organiser 
devrait avoir lieu en 2007 et devrait être précédée de 
préparatifs approfondis qui soient ouverts, à 
participation non limitée et transparents. 

18. M. Talbot (Guyana), parlant au nom du Groupe 
de Rio, déclare qu’il reste encore beaucoup à faire pour 
mettre pleinement en œuvre les engagements et 
atteindre les objectifs de la Conférence internationale 
sur le financement du développement et renouvelle 
l’engagement du Groupe de Rio à l’égard du 
Consensus de Monterrey.  

19. Dans la mesure où chaque pays est au premier 
chef responsable de son propre développement 
économique et social, les membres du Groupe de Rio 
se sont tous employés à mobiliser des ressources 
intérieures et à favoriser à cet égard la croissance 
induite par le secteur privé. Si les ressources 
intérieures peuvent constituer une source principale de 
financement en faveur du développement, la plupart 
des pays en développement auront besoin d’APD ou 
d’investissements étrangers directs pour prendre des 
mesures de lutte contre la pauvreté. 

20. Les flux financiers privés constituent une source 
importante de ressources extérieures et il est 
préoccupant que les pays en développement soient 
devenus des exportateurs nets de ressources. En raison 
du volume réduit des investissements étrangers directs 
de source privée dans les infrastructures et les services 
de base, le secteur public, qui est soumis à de sévères 
contraintes budgétaires, devra jouer un rôle accru. Le 
Groupe de Rio, qui représente les pays en 
développement à revenu moyen, demeure préoccupé 
par l’impact que des cycles désordonnés de flux de 
capitaux privés internationaux pourraient avoir sur leur 
développement.  

21. Le commerce pourrait apporter aux pays en 
développement des avantages accrus et plus durables, 
que l’APD ou l’allégement de la dette. Le Groupe de 
Rio invite instamment ses principaux partenaires à 
montrer la volonté politique nécessaire pour que les 
négociations de Doha puissent être menées à bien.  

22. Des moyens de financement accrus seront 
nécessaires pour atteindre les objectifs du 
développement du Millénaire. Le Groupe de Rio invite 
toutes les parties intéressées à respecter pleinement le 
paragraphe 41 du Consensus de Monterrey et insiste 
sur la nécessité de moyens de financement souples et 
prévisibles pour les services récurrents d’un coût élevé 
tels que ceux fournis par les agents sanitaires et les 
enseignants. Les ressources devraient être harmonisées 
avec les priorités des pays bénéficiaires en matière de 
développement. L’élimination des obstacles qui 
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s’opposent à la réalisation des objectifs nécessitera une 
coopération internationale renforcée. De nombreux 
pays, en particulier les moins avancés, les pays sans 
littoral et les petits États insulaires en développement, 
risquent de ne pas atteindre la plupart des objectifs de 
développement du Millénaire du fait que leur 
croissance demeure inférieure au niveau nécessaire; le 
Groupe de Rio invite les partenaires de développement 
à fournir une assistance financière prioritaire à ces 
pays.  

23. L’intérêt qu’il y a à étudier des sources novatrices 
de financement du développement figurait dans le 
Consensus de Monterrey. De grands progrès ont été 
réalisés à cet égard et le Groupe de Rio s’attend à de 
nouveaux progrès. Plusieurs pays, dont les membres de 
ce groupe, ont pris des initiatives qui ont donné des 
résultats tangibles. Le Groupe directeur sur les 
contributions de solidarité pour financer le 
développement s’est réuni pour la première fois en 
juillet et a déjà obtenu des résultats; la facilité 
financière internationale pour la vaccination devrait 
récolter 4 milliards de dollars des États-Unis. La 
facilité internationale d’achat des médicaments 
(UNITAID) a été créée le 19 septembre 2006 et sera 
financée par un impôt de solidarité sur les billets 
d’avion. 

24. S’agissant de la viabilité de la dette, le Groupe de 
Rio relève que 29 pays ont bénéficié de l’Initiative 
PPTE. L’Initiative pour l’allégement de la dette 
multilatérale (IADM) qui est envisagée devrait être 
fondée sur la notion d’additionnalité et ne devrait pas 
s’encombrer de conditions autres que celles prévues 
par l’Initiative PPTE. S’il y a lieu de se féliciter des 
relèvements spéciaux des quotas que la Banque 
mondiale et le FMI ont acceptés à Singapour, la 
réforme de la formule des quotas et des votes de base 
appellent des débats plus approfondis. 

25. En Amérique latine et dans les Caraïbes, 
870 millions de personnes vivent avec moins de 
2 dollars des États-Unis par jour dans les pays à revenu 
moyen et 96 millions de personnes vivent dans des 
conditions de pauvreté extrême dans ces mêmes pays. 
Bien que la région ne reçoive que 8,8 % de l’ensemble 
de l’APD, l’aide joue un rôle important dans les pays à 
revenu moyen. 

26. On ne saurait trop souligner l’importance du lien 
entre le financement du développement et la réalisation 
des objectifs du Millénaire pour le développement, et 

l’état d’avancement de la mise en œuvre du Consensus 
de Monterrey devrait être examiné aussi rapidement 
que possible. 

27. Mme Hughes Ferrary (Saint-Vincent-et-les 
Grenadines), parlant au nom de la Communauté des 
Caraïbes (CARICOM), s’associe aux observations 
formulées au nom du Groupe de Rio.  

28. Les pays membres de la CARICOM se heurtent à 
d’énormes obstacles dans la réalisation de leurs 
objectifs économiques et se félicitent de l’accord qui 
s’est fait autour de la nécessité de fournir un plus large 
appui aux pays en développement en accélérant le suivi 
et la mise en œuvre du document issu de la Conférence 
internationale sur le financement du développement. 
Le Sommet mondial de 2005 a réaffirmé que le 
Consensus de Monterrey constituait le point de 
référence pour un partenariat mondial efficace. 

29. La CARICOM a également été encouragée par les 
débats qui ont eu lieu au cours de la réunion spéciale 
de haut niveau du Conseil économique et social avec 
les institutions de Bretton Woods, l’OMC et la 
CNUCED. Cette réunion a permis de mieux 
comprendre le lien entre la conjoncture économique 
internationale et les perspectives de développement 
ainsi que la nécessité de créer un climat international 
favorable et porteur. Une intensification du dialogue 
sur le développement avec les bénéficiaires pourrait 
conduire à mieux comprendre la situation et à obtenir 
des résultats plus substantiels dans le domaine de la 
coopération pour le développement. Malgré 
l’accroissement de l’aide privée, ces flux se trouvent 
concentrés dans un petit nombre de pays et le niveau 
de l’APD nécessaire pour atteindre les objectifs du 
Millénaire pour le développement n’a pas encore été 
atteint. 

30. La CARICOM invite à procéder à un examen 
plus approfondi des propositions novatrices concernant 
des sources nouvelles et complémentaires de 
financement du développement de nature à s’ajouter à 
l’APD, sans imposer une nouvelle charge sur les pays 
en développement, comme par exemple le 
redéploiement progressif des dépenses militaires à des 
fins de développement. 

31. Les pays de la CARICOM se sont toujours 
employés à favoriser la mise en œuvre du Consensus 
de Monterrey. Si les États membres de la CARICOM 
demeurent vulnérables aux aléas de l’économie 
internationale, la région ne se laisse pas intimider par 
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les obstacles et, avec la mise en place du marché et de 
l’économie uniques des Caraïbes, elle s’est engagée à 
promouvoir un développement suivi. 

32. Le suivi de la Conférence internationale sur le 
financement du développement se trouverait facilité si 
le Cycle des négociations de Doha était relancé, les 
progrès en matière d’allégement de la dette renforcés, 
la viabilité de la dette améliorée et le système financier 
international mis plus largement au service du 
développement. 

33. M. Lawrence (États-Unis d’Amérique) déclare 
que son pays continue à appuyer les idées énoncées à 
Monterrey et tire fierté de son bilan dans le domaine de 
l’APD. Son pays, qui s’était engagé à accroître l’aide 
étrangère de 50 % par rapport au niveau de 2000 avant 
2006, a atteint cet objectif avec trois années d’avance. 
À côté de l’APD, les flux financiers nets des États-
Unis vers les pays en développement ont atteint 
633 milliards de dollars en 2005, soit 487 milliards de 
dollars à titre de paiements pour les importations nettes 
de marchandises en provenance de pays en 
développement et 146 milliards de dollars sous forme 
de flux d’investissements privés nets. 

34. Les pays en développement sont responsables au 
premier chef de leur propre développement, et la bonne 
gestion des affaires publiques est au cœur du processus 
de développement. La mobilisation des ressources 
intérieures mérite au moins autant d’attention que les 
questions multilatérales telles que l’aide, le commerce 
et la dette. En 2005, le montant des économies 
intérieures des pays en développement s’est élevé à 
3,1 trillions de dollars, contre 106 milliards de dollars 
pour l’APD de toutes provenances. Ces économies ne 
comprennent pas un montant estimatif de 9,3 trillions 
de dollars de capitaux immobiliers non validés par des 
titres de propriété qui appartiennent aux pauvres dans 
les pays en développement, selon l’économiste 
Hernando de Soto. Dans son rapport, la Commission 
des Nations Unies sur le secteur privé et le 
développement avait recommandé des mesures telles 
que des marchés compétitifs, des droits de propriété 
efficaces et la primauté du droit. Les États-Unis 
attendent beaucoup d’une collaboration avec 
l’Organisation des Nations Unies à ce sujet.  

35. Les États-Unis ont conclu des accords de libre-
échange avec de nombreux pays développés et en 
développement et sont résolus à éliminer toutes les 
subventions agricoles dès que d’autres nations seront 

aussi prêtes à le faire. L’orateur constate que 70 % des 
obstacles tarifaires au commerce sont imposés par des 
pays en développement à d’autres pays en 
développement. Son pays a honoré ses engagements 
visant à annuler la dette bilatérale des pays lourdement 
endettés qui remplissent les conditions requises et 
continue à collaborer avec les grandes institutions 
financières internationales en vue d’annuler la dette de 
ces pays. Tout en étant pleinement gagné à l’idée de 
mettre des médicaments à la disposition de tous ceux 
qui en ont besoin, son pays n’est pas favorable à des 
régimes internationaux de taxes telles que les 
contributions de solidarité sur les billets d’avion, et il 
encourage les États à fournir la preuve de leur volonté 
de lutter contre le VIH/sida en procédant à des 
affectations de fonds dans le budget ordinaire. 

36. Si tous les acteurs concernés font les bons choix, 
il y aura de fortes chances d’atteindre les objectifs que 
la communauté internationale s’est fixés à Monterrey 
et dans la Déclaration du Millénaire.  

37. M. Ananyev (Fédération de Russie) relève dans 
le rapport du Secrétaire général (A/61/253) que des 
progrès ont été réalisés dans les domaines de la 
mobilisation des ressources intérieures, de 
l’accroissement de l’aide publique et des flux 
financiers privés et d’un allégement plus général de la 
dette. Il est toutefois inquiétant de constater qu’aucun 
progrès n’a été enregistré dans le domaine du 
commerce et que les perspectives d’aboutissement du 
Cycle de Doha sont peu encourageantes. Dans ces 
conditions, il est d’autant plus important d’arriver à 
mieux comprendre la manière dont les négociations 
commerciales devraient être menées et de déterminer la 
portée appropriée d’un programme commercial. 

38. La délégation russe note avec satisfaction les 
renseignements fournis dans le rapport au sujet des 
mesures prises pour garantir la participation de toutes 
les parties prenantes aux consultations sur l’action à 
venir. La réunion de haut niveau du Conseil 
économique et social avec les institutions de Bretton 
Woods, l’OMC et la CNUCED a été particulièrement 
utile, notamment la décision d’engager des 
consultations avec toutes les parties prenantes au sujet 
des mesures pratiques visant à mettre en œuvre le 
Consensus de Monterrey. L’Organisation des Nations 
Unies devrait encourager l’interaction entre les 
institutions de Bretton Woods et l’OMC, avec la 
participation de la société civile, et surtout du secteur 
privé, afin de renforcer le fonctionnement et le suivi 
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des taux de change sur les marchés internationaux ainsi 
que des systèmes financiers et commerciaux au service 
du développement. Ces organismes devraient tenir des 
réunions de haut niveau de cette nature chaque année 
afin d’examiner tous les aspects du Consensus de 
Monterrey. 

39. La délégation russe note avec satisfaction les 
résultats du dialogue de haut niveau sur le financement 
du développement en tant que mécanisme 
intergouvernemental chargé non seulement de mettre 
en œuvre les textes issus de la Conférence 
internationale pour le financement du développement 
et les questions connexes, mais aussi pour arriver à une 
division du travail plus efficace et à des liens plus 
étroits entre l’Organisation des Nations Unies, les 
institutions de Bretton Woods et l’OMC. La délégation 
russe est fermement attachée aux objectifs du 
Consensus de Monterrey.  

40. La Fédération de Russie se propose de jouer un 
rôle de plus en plus actif dans l’aide internationale au 
développement. Sa coopération avec les pays en 
développement est déjà substantielle. Sa contribution à 
l’Initiative PPTE est la plus forte parmi tous les pays 
donateurs par rapport au PIB : en 2005, l’allégement de 
la dette accordée aux pays africains a en effet atteint un 
total de 2,2 milliards de dollars, soit 0,29 % du PIB. En 
termes absolus, l’allégement de la dette accordé par la 
Fédération de Russie aux pays en développement 
arrive au troisième rang par ordre d’importance, après 
le Japon et la France. La Fédération de Russie a 
favorisé le développement en accordant des conditions 
commerciales préférentielles. Les marchandises 
d’exportation traditionnelles en provenance des pays 
en développement, y compris les pays africains, ne 
sont pas soumises à une taxe à l’importation. La 
Fédération de Russie a également fait de gros 
investissements dans des projets en Afrique. 

41. La Fédération de Russie attache une grande 
importance à l’APD et cherche à accroître l’ampleur de 
sa coopération et de ses activités de donateur. Un 
simple accroissement de l’aide extérieure n’est 
toutefois pas la solution. La qualité et l’efficacité de 
l’aide importent également. L’APD devrait reposer sur 
des bases plus solides et plus prévisibles, en même 
temps que la structure et les modalités de l’aide 
devraient être améliorées. 

42. La délégation russe est dans l’ensemble favorable 
à l’idée de faire appel à des sources non traditionnelles 

de financement du développement, conformément à 
l’esprit et à la lettre du Consensus de Monterrey. 
Toutes les contributions versées dans le cadre de la 
Facilité de financement internationale envisagée et 
d’autres initiatives visant à accroître l’aide au 
développement, notamment par le biais d’une fiscalité 
internationale, doivent être strictement volontaires et 
ne doivent être utilisées que par les États qui estiment 
qu’un mécanisme de cette nature est réalisable compte 
tenu de leur législation nationale et de leurs ressources 
financières. 

43. M. Chandrappan (Inde) dit que les objectifs du 
Millénaire pour le développement ne sauraient être 
atteints sans un accroissement des flux de ressources, 
la pleine réalisation des impératifs de développement 
inscrits au Programme de développement de Doha, de 
l’Accord-cadre de juillet et de la Déclaration 
ministérielle de Hong Kong sur le commerce, et sans 
une réforme des institutions économiques et 
commerciales et sans que l’Organisation des Nations 
Unies retrouve son rôle dans l’établissement du 
programme de développement international. 

44. Le rapport du Secrétaire général contient des 
statistiques frappantes et montre que l’APD a été en 
réalité plus faible en termes réels en 2004 qu’elle ne 
l’était en 1990. L’Inde accepte la conclusion formulée 
dans le rapport, selon laquelle l’aide doit être accrue 
pour que les pays en développement puissent atteindre 
les objectifs du Millénaire pour le développement. Une 
interprétation plus large de l’allégement de la dette 
devrait être adoptée, sans insister pour qu’elle soit 
assortie de conditions. L’Inde se félicite de l’adoption 
de sources novatrices de financement et demande la 
mise en place de mécanismes solides et efficaces pour 
contrôler les flux de l’APD. 

45. Le Consensus de Monterrey a mis l’accent sur le 
rôle de l’État dans le développement socioéconomique 
et l’importance des investissements publics. L’État ne 
doit pas se contenter d’offrir un cadre favorable à la 
croissance du secteur privé et aux investissements 
étrangers; il doit souvent faire d’importants 
investissements dans les secteurs liés au 
développement humain et dans les infrastructures 
matérielles, sociales et institutionnelles de base. L’Inde 
partage le point de vue du Secrétaire général sur la 
stratégie proposée par la Banque mondiale afin 
d’améliorer la gestion des affaires publiques, estimant 
que cette gestion est définie par les particularités 
historiques et contextuelles des pays. Rien ne devrait 
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être fait pour protéger les intérêts fiduciaires de la 
Banque mondiale aux dépens du développement et la 
Banque devrait rester inébranlable dans sa mission 
consistant à créer « un monde libéré de la pauvreté ». 

46. Pour ce qui est de la défense des moyens 
d’existence, les fonctions souveraines de l’État ne 
devraient pas être entamées et les régimes qui limitent 
l’autonomie de la marge d’action devraient être 
réformés et contrôlés. Le Sommet mondial de 2005 a 
mis l’accent sur la nécessité de trouver un équilibre 
entre la marge d’action à l’échelon national et les 
disciplines et engagements internationaux. La 
résistance à des régimes internationaux injustes ne 
pourra qu’aller croissant; les demandes de réduction 
des règlements de minimis par tous les pays sont 
contraires à l’Accord-cadre de juillet et sont 
inacceptables pour les pays en développement qui ont 
une agriculture de subsistance et des agriculteurs 
pauvres en ressources. 

47. Le Consensus de Monterrey a mis l’accent sur 
l’importance qu’il y avait à accroître la cohérence et 
l’uniformité entre les systèmes internationaux 
monétaires, financiers et commerciaux. L’Inde estime 
que le développement ne saurait être atteint par le biais 
de politiques ponctuelles et non coordonnées. Un plus 
large consensus politique s’impose afin d’améliorer le 
système de prise de décisions. Les personnes touchées 
devraient participer au processus décisionnel, 
améliorant ainsi leur légitimité, leur transparence, leur 
responsabilisation et leur appropriation. Les sorties 
nettes de ressources en provenance de pays en 
développement (600 millions de dollars en 2005) 
montrent la nécessité de réformer le système financier 
international et d’engager la deuxième étape de la 
réforme des quotas du FMI. 

48. On ne saurait venir à bout des déséquilibres à 
l’échelle mondiale avec une action unilatérale. Dans 
une économie mondiale qui connaît une intégration 
rapide, il existe une relation symbiotique entre les pays  
importants pour le système d’une part et les pays en 
développement et à l’économie de marché d’autre part. 
L’Inde attend les résultats des premières consultations 
multilatérales sur la question. 

49. L’Inde accepte la nécessité d’un examen et d’une 
évaluation efficaces de la mise en œuvre des 
engagements et des accords issus de la Conférence de 
Monterrey. La réussite réelle de l’Organisation des 
Nations Unies consisterait à assurer la gestion politique 

de ce processus; l’Organisation devrait jouer un rôle de 
premier plan non seulement en fixant l’orientation, 
mais également en définissant et dirigeant le 
programme macroéconomique international. Le 
Conseil économique et social devrait être renforcé afin 
de pouvoir s’acquitter de sa tâche de manière efficace 
et efficiente. 

50. M. Atiyanto (Indonésie) dit que la réalisation des 
objectifs du Millénaire pour le développement 
nécessite non seulement la mobilisation des ressources 
intérieures et un accroissement des flux financiers vers 
les pays en développement, mais aussi, ce qui est le 
plus important, l’élimination des déséquilibres dans 
l’économie mondiale. Malgré la tendance prometteuse 
observée récemment dans l’économie mondiale, des 
mesures concrètes en faveur du développement 
s’imposent pour sauver des millions de vies dans le 
monde en développement. Or, sans moyens de 
financement, le développement est impuissant. 

51. La communauté internationale devrait faire tout 
ce qui est en son pouvoir pour faire évoluer la situation. 
Pour cela, il suffirait de mettre en œuvre les 
engagements économiques et sociaux pris lors des 
grandes conférences et sommets des Nations Unies, en 
particulier le Consensus de Monterrey et le Document 
final du Sommet mondial de 2005. 

52. Les mesures de suivi convenues lors du Sommet 
mondial de 2005 devraient être menées plus loin. Les 
mécanismes existants devraient être renforcés et il 
faudrait envisager de mettre en place des mécanismes 
efficaces de surveillance, d’examen et de suivi pour la 
réalisation des objectifs sociaux et économiques des 
grandes conférences et sommets de l’ONU. Il n’y a pas 
lieu de renégocier le Consensus de Monterrey. Si la 
communauté internationale souhaite en faire plus, aussi 
bien les pays développés que les pays en 
développement doivent faire progresser ce noble 
engagement. 

53. Les pays développés ont quatre obligations 
fondamentales : ouvrir leurs marchés aux produits des 
pays en développement, notamment aux produits 
agricoles, répondre aux besoins d’allégement de la 
dette des pays en développement, en particulier des 
pays à faible revenu et à revenu moyen, déterminer si 
un volume suffisant d’investissements étrangers directs 
va vers les pays en développement, et enfin partager la 
technologie avec les pays en développement. Pour leur 
part, les pays en développement devraient continuer à 
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appliquer des politiques de bonne gestion des affaires 
publiques et lutter contre la corruption, promouvoir 
l’éducation pour tous et le développement des 
ressources humaines, créer un climat plus favorable 
pour les investissements étrangers directs, et enfin 
garantir la viabilité de leur environnement. 

54. La coopération Sud-Sud est un complément 
important des relations Nord-Sud à tous les niveaux. 
L’Indonésie a contribué à l’expansion de la coopération 
technique entre pays en développement par le biais du 
Centre des pays non alignés pour la coopération 
technique Sud-Sud.  

55. La délégation indonésienne reconnaît 
l’importance qu’il y a à rester engagé avec les 
institutions existantes et les parties prenantes 
concernées par le financement du processus de 
développement et se tient prête à participer de manière 
constructive à la préparation de la conférence 
internationale de suivi sur le financement du 
développement. 

56. M. Llanio González (Cuba) dit que l’APD 
demeure nettement inférieure à ce qui est nécessaire 
pour atteindre les objectifs du Millénaire pour le 
développement et que, dans certains cas, elle a en fait 
diminué. Cette aide devrait être offerte sans conditions, 
ce qui fausse son caractère préférentiel et subordonne 
les besoins et les priorités de développement des pays 
bénéficiaires aux intérêts des « donateurs ». Cuba est 
donc favorable à la mise en place d’un mécanisme pour 
contrôler les engagements en matière d’APD. 

57. La marginalisation des pays en développement 
dans le commerce international s’accentue. Il importe 
de noter qu’un véritable développement dans le 
domaine du commerce ne saurait être obtenu par la 
seule libéralisation des échanges et que le commerce 
ne peut promouvoir le développement que si les pays 
bénéficient d’un « traitement spécial et différencié » en 
fonction de leur niveau de développement. 

58. Il est temps que l’ensemble de la communauté 
internationale acquière la volonté politique nécessaire 
pour transformer l’ordre économique mondial 
actuellement caractérisé par l’inégalité et pour 
défendre les principes de la coopération et de l’aide 
désintéressée afin que les pays en développement 
puissent atteindre les objectifs du Millénaire pour le 
développement. 

59. M. Chowdhury (Bangladesh) dit que l’écart 
entre les riches et les pauvres s’est creusé et que la 
plupart des pays les moins avancés sont loin de pouvoir 
atteindre les objectifs du Millénaire pour le 
développement. Malgré de profondes réformes de la 
politique budgétaire et monétaire, le Bangladesh lui-
même a encore besoin d’un appui extérieur, par 
exemple sous forme d’accès libre aux marchés, d’APD 
suffisante et d’annulation complète de la dette.  

60. Afin que les pays en développement puissent 
obtenir un large accès aux marchés, il est indispensable 
d’accorder à tous les produits des pays les moins 
avancés un accès libre de droits et de quotas aux 
marchés des pays développés, d’éliminer toutes les 
formes de protectionnisme dirigées contre les produits 
des pays les moins avancés, d’aider ces pays à 
renforcer leurs capacités commerciales, de les 
exempter de mesures anti-dumping, de mesures 
compensatoires et de mesures de sauvegarde, et enfin 
de compenser l’érosion du traitement de la nation la 
plus favorisée pour l’abaissement des tarifs. 

61. La répartition de l’APD devrait être rationnelle et 
équitable et ne pas répondre à des motifs politiques. 
Tous les pays développés devraient consacrer 0,20 % 
de leur PIB à l’APD en faveur des pays les moins 
avancés. Il est également d’une importance capitale de 
mettre pleinement en œuvre la Déclaration de Paris sur 
l’efficacité de l’aide. Des sources novatrices de 
financement en vue d’un accroissement immédiat des 
ressources pourraient compléter les ressources 
existantes et devraient aller principalement aux pays 
les moins avancés. La délégation cubaine se félicite 
des projets pilotes tels que la contribution de solidarité 
sur les billets d’avion et la Facilité internationale pour 
la vaccination. 

62. Les partenaires de développement sont 
instamment priés d’annuler toutes les dettes encore 
impayées des pays les moins avancés et d’élargir les 
flux des investissements étrangers directs à un plus 
grand nombre de pays. En dernier lieu, étant donné que 
le secteur du microcrédit a réussi de manière étonnante 
à utiliser les marchés de capitaux pour atténuer la 
pauvreté dans le monde, la communauté internationale 
des donateurs est invitée à investir plus largement dans 
le microfinancement. 

63. M. Liu Zhenmin (Chine) dit que, si les 
gouvernements nationaux doivent assumer la principale 
responsabilité du financement du développement, un 
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appui international est également indispensable. Les 
pays développés doivent remplir leurs engagements en 
matière d’aide, d’allégement de la dette et d’accès aux 
marchés et atteindre progressivement l’objectif de 
0,7 % pour l’APD par rapport au revenu national brut. 
Il est également nécessaire de réformer les systèmes 
économiques, monétaires et commerciaux 
internationaux afin d’éliminer les obstacles structurels 
au financement du développement. Un climat financier 
équitable et efficace devrait être créé et les pays en 
développement devraient se voir accorder une plus 
large place dans la prise de décisions. Il est 
indispensable que le Cycle de Doha reprenne aussi 
rapidement que possible afin de pouvoir créer un 
climat commercial international à la fois équitable et 
ouvert. Enfin, la communauté internationale doit 
mettre au point de nouveaux mécanismes de 
financement et diversifier les sources de l’aide au 
développement.  

64. Sur le plan interne, la Chine continuera d’ouvrir 
son économie et de resserrer ses liens avec les marchés 
mondiaux. En tant que pays en développement, la 
Chine a offert à d’autres pays en développement une 
aide diversifiée au développement et a appliqué des 
mesures telles que des droits nuls, l’allégement de la 
dette, des prêts à des conditions préférentielles, une 
coopération dans le domaine de la santé publique et la 
formation de ressources humaines. À cet égard, la 
Chine est prête à poursuivre des échanges de vues et à 
renforcer une coopération mutuellement avantageuse. 

65. M. Ahmad (Pakistan) fait observer que, comme 
d’autres accords mondiaux, le Consensus de Monterrey 
continue de souffrir d’un grave déficit de mise en 
œuvre. Pour venir à bout de cette crise, il est 
indispensable de promouvoir des politiques et des 
programmes nationaux propres à garantir une bonne 
gestion des affaires publiques, la stabilité 
macroéconomique, des investissements dans les 
ressources humaines et une orientation axée sur 
l’exportation. 

66. À l’échelon mondial, plusieurs objectifs 
essentiels devront être réalisés de manière simultanée. 
Le Pakistan est entièrement d’accord avec le Secrétaire 
général lorsqu’il dit que l’APD ne doit pas seulement 
être sensiblement accrue, mais doit être dirigée 
principalement vers les pays les moins avancés. Les 
ressources accrues devraient être versées au budget des 
pays bénéficiaires afin de permettre une pleine 
application des principes d’appropriation et 

d’alignement. L’annulation de la dette devrait être 
renforcée et les flux des investissements étrangers 
directs devraient être dirigés vers les économies les 
plus faibles. La mobilisation de moyens de 
financement supplémentaires pour le développement 
par le biais de mesures novatrices nécessite des efforts 
redoublés, tout en maintenant un financement 
compensatoire pour l’érosion des échanges. Le Cycle 
de Doha devrait être relancé et les subventions 
agricoles des pays riches devraient être supprimées. En 
dernier lieu, le système financier international doit être 
révisé et restructuré afin d’améliorer la participation 
des pays en développement aux institutions financières 
internationales. 

67. Le Pakistan espère que la prochaine conférence 
internationale de suivi sur la mise en œuvre du 
Consensus de Monterrey fournira l’occasion de dresser 
le bilan de la situation, et il reste fermement résolu à 
assurer la réussite du financement pour le 
développement aussi bien à l’intérieur qu’à l’extérieur 
du pays. 

68. M. Osman (Malaisie) dit que la communauté 
internationale doit redoubler d’efforts pour respecter 
les engagements de Monterrey et mobiliser des 
ressources financières pour le développement, ainsi 
que le demandait le Document final du Sommet 
mondial de 2005. Le financement du développement 
joue un rôle décisif dans les questions de 
développement et le Forum pour la coopération en 
matière de développement, tout comme l’examen 
annuel du Conseil économique et social à l’échelon 
ministériel, devraient compléter les mécanismes de 
suivi existants. 

69. La Malaisie regrette qu’un seulement des quatre 
pays dont les quotas au sein du FMI ont été relevés au 
cours de la première phase de la réforme appartienne 
au Groupe des 77. En vérité, certains membres de ce 
groupe ont en fait vu une réduction de leurs quotas. La 
Malaisie invite les pays avancés à se montrer plus 
fermement disposés à limiter leurs demandes en faveur 
d’un relèvement des quotas au cours de la deuxième 
phase de la réforme, afin que les quotas du FMI 
correspondent plus exactement aux réalités actuelles de 
l’économie internationale.  

70. Dans le Consensus de Monterrey, il est fait état 
de l’importance qui s’attache à la mobilisation des 
ressources financières intérieures pour le 
développement et du rôle critique des gouvernements 
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nationaux à cet égard. Le Gouvernement malaisien a 
pris de nombreuses mesures afin de maximiser le 
potentiel de ses ressources financières et, depuis le 
début des années 80, s’est attaché tout particulièrement 
à renforcer le système financier des pays islamistes. 

71. M. Gass (Suisse) dit que sa délégation a 
préconisé de transformer le statut de la Déclaration de 
Paris, qui cesserait ainsi d’être une déclaration 
d’institutions et de gouvernements pour devenir un 
code de conduite pour tous les acteurs dans le secteur 
du développement. Il est devenu difficile de 
coordonner les fonds provenant de fondations privées 
en raison de leur nombre croissant. Il importe toutefois 
de veiller à ce que les efforts de coordination n’aient 
pas un impact négatif sur les activités de ces acteurs 
importants. Dans l’analyse des flux financiers privés, il 
serait utile de s’intéresser au rôle des fonds fournis par 
des fondations privées et des transferts de fonds de 
particuliers, qui représentent une contribution 
essentielle dans le domaine du développement. 

72. L’initiative « Aide au commerce » contribue de 
manière décisive à garantir que les échanges apportent 
une contribution importante à la réalisation de 
l’objectif du développement. Les mécanismes existants 
suffiront pour cette initiative et il n’y a pas lieu d’en 
créer un nouveau. L’initiative « Aide au commerce » 
devrait servir les intérêts non seulement des pays les 
moins avancés, mais aussi ceux des pays à faible 
revenu et des pays à revenu faible à moyen. Par 
ailleurs, il est indispensable que les gouvernements 
adoptent des politiques budgétaires équitables et 
transparentes. Bien souvent, l’assiette de l’impôt 
pourrait être élargie et le caractère progressif de 
l’impôt pourrait être renforcé afin de garantir que les 
particuliers et les sociétés qui bénéficient déjà de la 
mondialisation apportent une contribution appropriée. 
Par ailleurs, les pays les moins avancés devraient 
veiller à disposer des capacités nécessaires pour 
coordonner les ressources qui sont mises à leur 
disposition. Il est également indispensable de maintenir 
une initiative d’aide équilibrée après l’allégement de la 
dette afin que les ressources puissent contribuer à la 
réalisation des objectifs du Millénaire pour le 
développement. Le Gouvernement suisse poursuivra 
ses efforts en vue d’atteindre les objectifs fixés par le 
Consensus de Monterrey. Bien que le Parlement suisse 
ait décidé de ralentir la progression des dépenses 
publiques au cours du prochain exercice, le 

Gouvernement envisage d’accroître après 2008 la part 
du budget affectée à l’aide au développement. 

73. L’archevêque Migliore (Observateur du Saint-
Siège) se félicite de la place privilégiée accordée à la 
lutte contre la corruption et à la mise en place de 
solides structures de gouvernance en vue d’une 
mobilisation efficace des ressources. Toutefois, 
l’amélioration des structures de gouvernance dans les 
pays en développement est un processus graduel. Sa 
délégation partage le point de vue selon lequel les pays 
en développement à faible revenu sont ceux qui ont le 
plus de difficultés à mobiliser des ressources nationales 
pour le développement et qui devraient retenir une 
attention particulière. Les documents de stratégie pour 
la réduction de la pauvreté, qui sont élaborés par les 
pays en développement par des processus participatifs, 
pourraient fournir un cadre approprié pour définir des 
stratégies nationales de développement et aider les 
pays en développement à faible revenu à atteindre les 
objectifs du Millénaire pour le développement. Bon 
nombre de ces pays sont loin de pouvoir atteindre les 
objectifs fixés pour 2015 et la délégation du Saint-
Siège invite toutes les parties prenantes à rester 
activement engagées et à suivre de façon régulière les 
progrès réalisés par ces pays sur cette voie. 

74. M. Brevik (Norvège) déclare que le Consensus 
de Monterrey a institué un partenariat soigneusement 
équilibré entre les États et la communauté 
internationale, et entre les pouvoirs publics et le 
secteur privé. Il est encourageant de voir que la 
croissance économique la plus forte s’est produite dans 
les régions en développement. Toutefois, ces taux de 
croissance positifs profitent peu aux pauvres. 
L’augmentation du nombre des entreprises et la 
croissance dans le secteur privé sont indispensables, 
mais ne suffisent pas pour atteindre les objectifs du 
Millénaire. Des mesures de redistribution plus 
énergiques sont indispensables. À cet égard, les 
mesures axées sur la croissance et celles axées sur une 
distribution équitable ont tendance à se renforcer 
mutuellement plutôt qu’à s’exclure.  

75. L’un des défis de la bonne gestion des affaires 
publiques consiste à garantir une croissance 
équitablement distribuée. La bonne gouvernance 
devrait passer par le respect de tous les droits de 
l’homme et une attention voulue aux conséquences 
sociales et environnementales des politiques suivies, et 
devrait également garantir l’égalité à travers toutes les 
couches de la société. La bonne gestion des affaires 
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publiques est la responsabilité du gouvernement à 
l’échelon national, mais les structures mondiales de 
gouvernance et les contributions de la communauté 
internationale sont également des facteurs importants. 
Le Gouvernement norvégien envisage de consacrer 
0,97 % de son revenu national brut à l’APD, c’est-à-
dire une part sensiblement supérieure à l’objectif de 
0,7 %. Le Gouvernement norvégien montrera la voie 
en matière d’allégement de la dette au moyen de 
mécanismes multilatéraux et serait également disposé à 
recourir à des mesures unilatérales d’annulation de la 
dette en 2007. À la suite de l’échec de la campagne 
norvégienne d’exportation de navires comme facteur 
de développement, le Gouvernement norvégien 
envisage d’annuler la dette de l’Égypte, de l’Équateur, 
de la Jamaïque, du Pérou et de la Sierra Leone dans ce 
domaine. Toutefois, la dette accumulée à ce titre par le 
Myanmar et le Soudan ne sera pas annulée tant que ces 
pays ne rempliront pas les conditions requises pour 
l’allégement multilatéral de la dette. Le débat en cours 
sur la dette illégitime devrait porter principalement sur 
la responsabilité des créanciers.  

76. Ayant pris la présidence du Groupe directeur sur 
les contributions de solidarité pour financer le 
développement, son gouvernement encouragera des 
mécanismes de financement nouveaux et novateurs. Il 
importe de mettre au point pour les transferts de fonds, 
qui représentent des sources de revenus 
complémentaires pour l’aide au développement, un 
système moins coûteux et plus sûr. Le Gouvernement 
norvégien regrette que les négociations portant sur un 
nouvel accord de l’OMC aient été suspendues, car tous 
les pays ont besoin de règles actualisées pour les 
échanges internationaux. Le Gouvernement norvégien 
invite l’OMC à réaliser des efforts diplomatiques afin 
d’ouvrir la voie à une reprise rapide des négociations. 
Son gouvernement accueille favorablement la 
résolution du FMI sur les quotas et la participation aux 
débats sur la représentation des pays membres à la 
Banque mondiale. 

La séance est levée à 12 h 40. 

 

 


